
 

 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME 

CANADIENNE 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES 

OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES 

 

 

1. L’article 13.4 de l’instruction complémentaire relative à la Norme canadienne 31-

103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 

inscrites est modifié par le remplacement du sous-titre « Personnes physiques exerçant 

des activités professionnelles externes » et des 6 paragraphes qui le suivent par ce qui 

suit : 

 

« Personnes physiques exerçant des activités à l’extérieur de la société 

parrainante 

 

a) Surveillance par la société des activités externes et activités externes à 

déclarer 

 

L’autorité tiendra compte de certaines activités externes d’une personne 

inscrite et en exigera la déclaration dans le cadre de son évaluation de l’aptitude de 

celle-ci à s’inscrire ou à demeurer inscrite, ainsi que de l’aptitude de la société à s’inscrire. 

Pour d’autres renseignements, se reporter à l’instruction complémentaire relative à la 

Norme canadienne 33-109 sur les renseignements concernant l’inscription. 

 

Par ailleurs, les sociétés inscrites sont tenues de disposer de politiques et de 

procédures permettant de repérer et de traiter les conflits d’intérêts et les risques 

importants découlant des activités externes auxquelles leurs personnes physiques 

inscrites sont susceptibles de participer. L’évaluation par les personnes inscrites ne devrait 

pas se limiter aux activités externes que les sociétés inscrites doivent déclarer aux 

autorités. En particulier, les sociétés inscrites et les personnes physiques inscrites doivent 

déterminer si effectuer une activité externe donnée constitue un conflit d’intérêts et si 

celui-ci est important dans les circonstances. Se reporter aux autres dispositions de 

l’article 13.4 de la présente instruction complémentaire pour de plus amples 

renseignements. 

 

b) Conflits et autres risques découlant d’activités externes 

 

Les activités qu’exerce une personne physique inscrite à l’extérieur de sa 

société parrainante peuvent avoir une incidence sur sa capacité et celle de la société 

inscrite à agir avec honnêteté, bonne foi et équité dans leurs relations avec leurs clients 

et à remplir leurs obligations à titre de personne inscrite, et peuvent entraîner les risques 

suivants : 

 

• Les activités externes peuvent donner lieu à des conflits d’intérêts 

importants entre une personne physique inscrite et ses clients, notamment, puisque la 

rémunération reçue en échange ou la nature de la relation avec l’entité externe 

peuvent inciter certaines personnes physiques inscrites à faire passer leurs intérêts avant 

ceux de leurs clients. 

 

• Les activités externes pourraient nuire à la capacité de la personne 

physique inscrite à exercer adéquatement les activités nécessitant l’inscription. Par 

exemple, si l’activité externe l’oblige à y consacrer tout son temps pendant les heures 

de travail normales, elle pourrait la priver du temps nécessaire pour servir adéquatement 

ses clients ou pour exercer de façon appropriée les activités nécessitant l’inscription, 

y compris tenir à jour ses connaissances sur le droit des valeurs mobilières et les produits. 

 

• Les activités externes risquent de créer de la confusion chez les 

clients, surtout si elles sont liées aux services financiers (comme la planification financière 

et successorale, la production de déclaration de revenus, la prestation de services 

d’assurance et le courtage hypothécaire). En effet, le client pourrait confondre les 

activités externes avec celles de la société inscrite, en particulier si les mêmes locaux, 

adresses de courriel, cartes professionnelles, adresses postales ou numéros de téléphone 

sont utilisés. Les activités externes pourraient exposer la société inscrite à des plaintes et 

à des litiges. 
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• Un enjeu de protection des investisseurs se dessine lorsqu’une 

personne physique inscrite détenant un poste d’influence traite avec des clients existants 

ou éventuels susceptibles d’être sensibles à cette influence ou leur fournit des conseils. 

Par exemple, la personne physique inscrite pourrait se servir de son influence pour 

amener une autre personne physique à devenir client, ou cette autre personne pourrait 

être incitée à acheter des titres d’après l’opinion qu’elle a de la personne physique 

inscrite, plutôt que la qualité des titres ou ses objectifs ou besoins en matière 

d’investissement. Ces personnes inscrites doivent se conformer aux autres obligations 

prévues à l’article 13.4.3. 

 

• La loi ou la réglementation pourrait interdire l’activité externe. Par 

exemple, l’article 4.1 interdit à une personne physique inscrite d’agir pour une autre 

société inscrite dans certains cas et l’article 11.8 interdit la pratique des ventes liées. 

 

• Dans le cadre des activités externes qu’elle exerce, la personne 

physique inscrite pourrait utiliser de manière inappropriée de l’information obtenue 

auprès de la société inscrite. Il est possible que les clients n’aient fourni des 

renseignements confidentiels que dans le but de traiter avec la personne physique 

inscrite au sein de la société inscrite et non pour que cette personne physique s’en serve 

dans le cadre de l’activité externe. Si ces renseignements constituent de l’information 

privilégiée, confidentielle ou exclusive, l’utilisation qu’en fait la personne physique inscrite 

dans le cadre d’activités externes pourrait nuire à la capacité de la société inscrite de 

se conformer aux lois sur les valeurs mobilières. 

 

• Certaines activités externes peuvent révéler que la personne 

physique inscrite exerce des activités nécessitant l’inscription à l’extérieur de sa société 

ou avec d’autres personnes non inscrites. Elles peuvent aussi contrevenir aux lois sur les 

valeurs mobilières ou constituer un comportement par ailleurs répréhensible. 

 

Nous nous attendons à ce que, pour être en mesure d’évaluer les conflits 

et les autres risques, les sociétés inscrites mettent en place un mécanisme obligeant leurs 

personnes physiques inscrites à déclarer leurs activités externes. Avant d’approuver toute 

activité externe, la société inscrite doit prendre en considération les conflits d’intérêts 

importants existants ou potentiels et les autres risques découlant de l’activité. Si elle ne 

peut traiter adéquatement un conflit d’intérêts important au mieux des intérêts du client 

ni gérer les risques conformément aux pratiques commerciales prudentes, elle ne devrait 

pas autoriser l’activité externe. 

 

En outre, la personne physique inscrite doit déclarer rapidement à sa 

société parrainante tout conflit important entre elle et son client conformément au 

paragraphe 2 de l’article 13.4.1. Elle doit éviter d’exercer une activité externe si les 

contrôles sont insuffisants pour traiter le conflit au mieux des intérêts des clients et tant 

que la société inscrite ne l’a pas approuvée. 

 

c) Surveillance et supervision des activités externes des personnes physiques 

 

La société inscrite est chargée de surveiller et de superviser ses personnes 

physiques inscrites, notamment les activités qu’elles exercent à l’extérieur de leur société 

parrainante. 

 

La surveillance et la supervision des activités externes des personnes 

physiques inscrites aident les sociétés inscrites à remplir leurs obligations réglementaires, 

notamment les suivantes : 

 

• l’obligation d’administrer un système de conformité efficace 

conformément à l’article 11.1; 

 

• l’obligation de se conformer aux dispositions sur les conflits d’intérêts 

de l’article 13.4; 

 

• l’obligation de se conformer aux dispositions sur les restrictions visant 

les clients de l’article 13.4.3. 
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Lors de l’examen, par l’autorité, de la façon dont la société inscrite surveille 

et supervise les activités externes de ses personnes physiques inscrites, nous nous 

attendons à ce la société se conforme aux obligations suivantes : 

 

• établir des politiques et procédures appropriées pour repérer les 

conflits d’intérêts importants découlant d’activités externes et les traiter au mieux des 

intérêts des clients, et qui comprennent une définition large des « activités externes »; 

 

• obliger les personnes physiques inscrites à leur déclarer toute activité 

externe, et examiner et approuver cette activité avant qu’elle ne commence; 

 

• disposer de politiques et de procédures permettant d’établir que les 

activités externes n’ont pas les conséquences suivantes : 

 

o elles sont incompatibles avec la législation en valeurs 

mobilières, ou les exigences de l’OCRCVM ou de l’ACFM, selon le cas; 

 

o elles nuisent à la capacité de la personne physique inscrite 

de remplir ses obligations réglementaires et d’actualiser ses connaissances et sa 

formation en permanence, à mesure qu’apparaissent de nouveaux titres et services et 

qu’évolue son secteur d’activité ; 

 

o elles nuisent à la capacité de la personne physique inscrite 

de servir adéquatement ses clients; 

 

• offrir de la formation sur les activités externes, notamment sur la 

nécessité de déclarer les changements touchant les activités externes et les restrictions 

visant une personne physique inscrite en position d’influence par rapport aux clients avec 

lesquels elle peut faire affaire ou qu’elle peut conseiller; 

 

• obliger la personne physique inscrite à déclarer à toute nouvelle 

société parrainante toute activité externe, et obliger la société parrainante à examiner 

et à approuver cette activité, avant que cette personne n’entre à son service; 

 

• évaluer si la société inscrite dispose de l’information nécessaire et 

est en mesure de surveiller et de superviser adéquatement les activités externes; 

 

• tenir des registres faisant état de la supervision des activités externes 

de ses personnes physiques et les conserver de façon que les autorités en valeurs 

mobilières puissent les consulter; 

 

• prendre les mesures de supervision appropriées lorsque la société 

inscrite repère une dérogation à ses politiques sur les activités externes, comme le fait 

d’omettre une déclaration relative à une activité externe ou de la fournir tardivement; 

 

• repérer les conflits d’intérêts importants existants et raisonnablement 

prévisibles et prendre les mesures appropriées afin de les traiter au mieux des intérêts des 

clients; 

 

• n’autoriser que les activités externes n’empêchant pas la prestation 

de services adéquats aux clients, y compris, s’il y a lieu, la possibilité de leur offrir les 

services d’un autre représentant; 

 

• déterminer que l’activité externe est conforme à l’obligation de la 

personne inscrite d’agir avec honnêteté, bonne foi et loyauté dans ses relations avec ses 

clients; 

 

• mettre en place un système de gestion des risques, notamment une 

séparation appropriée entre l’activité externe et l’activité nécessitant l’inscription; 

 

• évaluer l’exposition de la société inscrite à des plaintes et des litiges 

découlant des activités externes; 
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• évaluer le mode de vie de la personne physique inscrite pour vérifier 

s’il concorde avec ce que la société inscrite sait des activités externes de cette dernière 

et porter attention aux signes d’une éventuelle activité frauduleuse; par exemple, si la 

société inscrite est informée (notamment au moyen d’une plainte d’un client) que le 

mode de vie d’une personne physique inscrite ne concorde pas avec la rémunération 

qu’elle lui verse, nous nous attendons à ce qu’elle mène une enquête afin d’évaluer la 

situation. 

 

L’omission de la part de la société de s’acquitter de ces responsabilités 

peut être prise en compte dans l’évaluation de son aptitude à demeurer inscrite. 

Les sociétés inscrites devraient envisager les pratiques additionnelles 

suivantes pour la surveillance et la supervision des activités externes de leurs personnes 

physiques inscrites : 

 

• recourir à des formulaires ou des questionnaires normalisés pour 

recueillir de l’information sur les activités externes de leurs personnes physiques inscrites 

et évaluer ces activités; 

 

• disposer d’un moyen permettant aux personnes physiques inscrites 

de déclarer les activités externes à la société; 

 

• fournir des indications sur ce que constitue une activité externe et 

sur les types d’activités externes que les lois sur les valeurs mobilières ou la société inscrite 

interdisent; 

 

• assurer la participation active du personnel approprié de la société 

inscrite à la supervision des activités externes; 

 

• effectuer des recherches sur le Web ou des examens des 

succursales afin de repérer des activités externes non déclarées; 

 

• exiger de leurs personnes physiques inscrites qu’elles fournissent une 

attestation annuelle dans le but d’attester de la conformité aux politiques sur les activités 

externes; 

 

• rappeler chaque mois ou trimestre à leurs personnes physiques 

inscrites de déclarer les changements concernant leurs activités externes; 

 

• déclarer les activités externes aux clients au moyen d’un formulaire 

normalisé adapté à chaque activité; 

 

• obtenir des clients l’attestation qu’ils ne font pas partie de la 

catégorie de personnes physiques auprès desquelles la personne physique inscrite 

occupant un poste d’influence ne peut agir à titre de courtier ou de conseiller. 

 

La nature des activités externes et des activités inscrites de la personne 

physique pouvant être appelée à se transformer au fil du temps, la société inscrite est 

chargée de surveiller et de superviser les activités externes de manière que les conflits 

importants soient toujours traités au mieux des intérêts des clients et que les risques soient 

gérés conformément aux pratiques commerciales prudentes. ». 

 

2. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’insertion, après l’article 13.4.1, 

du suivant : 

 

« 13.4.3. Personnes physiques occupant un poste d’influence 

 

Nous nous attendons à ce que, pour approuver l’activité externe d’une 

personne physique inscrite, les sociétés inscrites comprennent la nature de l’activité et 

déterminent si celle-ci place la personne physique inscrite en position d’influence, 

auquel cas d’autres obligations réglementaires s’appliquent. Ces obligations ne 

s’appliquent toutefois pas si la personne physique n’est qu’une personne physique 

autorisée (à savoir qu’elle n’est pas inscrite). 
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La société inscrite devrait disposer de politiques et de procédures 

appropriées lui permettant de faire ce qui suit : 

 

• repérer toutes les personnes physiques inscrites occupant un poste 

d’influence; 

• donner l’assurance raisonnable que la personne physique inscrite 

n’agit pas à titre de courtier ou de conseiller en valeurs mobilières ou en dérivés auprès 

de clients soumis à son influence; 

• déclarer le poste d’influence en tant qu’activité à déclarer aux 

autorités. 

 

Nous nous attendons à ce que la société inscrite ayant déterminé qu’un 

poste donné ne constitue pas un poste d’influence ait appuyé son évaluation par des 

documents et les fournisse aux autorités, sur demande. De plus, les obligations relatives 

aux conflits d’intérêts qui sont prévues aux articles 13.4 et 13.4.1 continuent de 

s’appliquer à ces activités. Seules celles prévues à l’article 13.4.3 ne s’appliqueraient pas. 

 

  Pour l’application de l’article 13.4.3, certains rôles précis sont considérés 

comme des postes d’influence. À titre d’exemple, le chef d’un organisme religieux ou 

d’un organisme similaire est une personne dont le rôle de guide ou de conseiller spirituel 

est reconnu au sein de la structure organisationnelle d’une confession, comme un prêtre, 

un diacre, un rabbin, un hazan (chantre) ou un imam. La personne occupant un tel poste 

peut être nommée par l’organisme ou choisie par la congrégation. N’est pas considérée 

occuper pareil poste la personne dont les tâches ne sont qu’administratives ainsi que 

celle qui n’est qu’un simple membre de la congrégation. L’évaluation des rôles autres 

qu’administratifs au sein de la congrégation pour déterminer s’ils constituent des postes 

d’influence doit s’effectuer au cas par cas. Ainsi, le fait qu’une personne physique inscrite 

est connue du client ou du client éventuel par son rôle de figure d’autorité religieuse 

peut influer sur la façon dont ce client perçoit les risques applicables au titre ou à la 

stratégie de placement, ou le devoir de diligence que cette personne a envers lui.  

 

Une évaluation des autres postes est requise. Les sociétés inscrites 

pourraient se servir des facteurs non exhaustifs suivants pour déterminer si l’activité 

externe place la personne physique inscrite en position d’influence : 

 

• le degré d’influence que le poste confère à la personne physique 

inscrite en raison des fonctions qui s’y rattachent, du prestige qui en découle ou de la 

formation ou des connaissances spécialisées qu’il exige; 

 

• le niveau de confusion chez une personne quant au fait que la 

personne physique inscrite agit en tant que personne inscrite ou à un autre titre; 

 

• le degré de sensibilité d’une personne à la personne physique 

inscrite occupant ce poste du fait qu’elle se fie à ses connaissances ou à son expertise, 

ou en raison de la perception qu’elle en a ou de la confiance inhérente au rôle. 

 

Si le degré de l’influence exercée par la personne physique inscrite 

occupant un poste d’influence et la confusion ou la sensibilité d’une personne soumise 

à cette influence sont jugés importants, la société inscrite devrait considérer l’activité 

externe comme un poste d’influence. 

Nous déterminerons si la personne physique inscrite occupe un poste 

d’influence d’après les faits de la situation, en tenant compte de tous les facteurs 

pertinents. Pourrait être considéré comme tel un poste qui n’en serait normalement pas 

un. Nous nous attendons donc à ce que les sociétés soient suffisamment au fait des 

activités de la personne physique qu’elles parrainent pour établir si une activité 

particulière peut la placer en position d’influence. 

 

Par exemple, la personne physique qui est médecin serait considérée 

comme détenant un poste d’influence. Le médecin a des connaissances et une 

formation spécialisées en médecine que les patients n’ont pas. Un patient consulte son 

médecin en cas de problème de santé et s’en remet à lui, situation qui pourrait le rendre 

sensible à son influence. Dans ce contexte, le médecin ne serait pas autorisé à effectuer 
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des opérations sur des valeurs mobilières ou des dérivés avec son patient ni à lui donner 

des conseils à cet égard. 

 

Toutefois, il est nécessaire d’évaluer le rôle des autres prestataires de soins 

de santé pour déterminer s’ils détiennent un poste d’influence. Par exemple, les dentistes, 

les optométristes et les techniciens d’un établissement médical, comme les techniciens 

en radiologie et les responsables de la gestion des données médicales, ne sont pas 

considérés comme occupant un poste d’influence puisque le degré de sensibilité à 

l’influence de ces personnes est faible. 

 

Une personne soignante d’une résidence pour aînés avec services pourrait 

occuper un poste d’influence. Elle est principalement chargée de fournir des soins aux 

résidents, ce qui comprend la prise de décisions concernant ces soins. Les résidents et les 

membres de leur famille s’en remettent ainsi à elle pour la qualité des soins prodigués et 

il ne leur est pas facile de changer d’établissement. 

 

Voici d’autres exemples d’activités que les sociétés inscrites peuvent 

considérer comme un poste d’influence en raison de l’influence rattachée à ces rôles 

spécialisés et de la sensibilité des bénéficiaires des services à celle-ci : 

 

• agent correctionnel du système de justice pénale; 

 

• mentor auprès des jeunes dans le cadre d’un programme organisé; 

 

• travailleur social intervenant auprès d’une clientèle vulnérable (par 

exemple dans le cadre de programmes de prévention de la toxicomanie ou de soins de 

santé mentale); 

 

• consultant en immigration. 

 

L’enseignement d’une activité récréative, comme la peinture ou la danse, 

par opposition à un cours de finance de niveau collégial ou universitaire requis pour 

obtenir un grade ou un diplôme, est un exemple d’activité ne pouvant être assimilée à 

un poste d’influence. Même si le professeur d’un tel cours évalue le travail des élèves, il 

n’exerce aucune influence, puisque son cours n’est suivi qu’à des fins récréatives. De 

plus, les élèves ne sont aucunement sensibles à son influence, car il ne les évalue pas en 

vue de leur décerner un grade ou un diplôme, et leurs études ou emplois futurs ne 

dépendent pas des notes obtenues. 

 

Bien qu’ils puissent être influents en général, certains représentant élus, 

comme les commissaires d’école, ne sont pas non plus considérés comme occupant un 

poste d’influence, étant donné qu’ils représentent un vaste bassin de gens et ne peuvent 

user de leur influence unilatéralement. Ainsi, le degré de sensibilité de leurs électeurs 

n’atteint pas celui illustré dans les exemples ci-dessus ni celui des postes expressément 

prévus dans la définition de l’expression « poste d’influence », aux alinéas a à f du 

paragraphe 2 de l’article 13.4.3. 

 

  Il peut toutefois arriver que des représentants élus se trouvent en position 

d’influence. Ce pourrait être le cas des mieux connus d’entre eux, car les clients 

éventuels pourraient alors avoir l’impression que les titres ou conseils en valeurs sont 

avalisés ou approuvés par un organisme gouvernemental. En particulier, ils pourraient 

considérer les produits offerts par une telle personne inscrite comme moins risqués en 

raison de son identité. De même, la perception du risque d’un investissement pourrait 

être biaisée si la personne physique inscrite est connue du client par son rôle de personne 

soignante, ou, comme il est susmentionné, de figure d’autorité religieuse.  

 

Un propriétaire d’immeuble ne serait pas considéré comme occupant un 

poste d’influence. Bien qu’il ait un certain pouvoir sur les locataires, dans le sens où il peut 

décider de poursuivre ou non la location, nous n’estimons pas que son pouvoir et la 

sensibilité du locataire atteignent un niveau permettant d’en arriver à cette conclusion. 

 

La personne physique agissant à titre de liquidateur, d’exécuteur ou de 

fiduciaire testamentaire ou de fondé de pouvoir ne détiendrait pas, à notre avis, un 

poste d’influence. Dans ces cas, elle est désignée pour agir au nom de la succession ou 
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d’une autre personne. Son influence ne se limite qu’à la succession ou à la personne et 

elle a l’obligation fiduciaire d’agir dans l’intérêt de l’une ou l’autre. Toutefois, constitue 

un conflit d’intérêts inhérent pour la personne inscrite le fait d’avoir la pleine autorité ou 

le plein contrôle des affaires financières d’un client. D’après notre expérience, il s’agit 

presque toujours d’un conflit d’intérêts important. Les règles des OAR ne permettent à 

une personne physique d’agir à titre de liquidateur, d’exécuteur ou de fiduciaire 

testamentaire ou de fondé de pouvoir que dans certains cas. Les personnes inscrites 

membres d’un OAR doivent respecter les règles applicables de celui-ci. Nous nous 

attendons à ce que, si la personne physique n’est pas visée par les règles des OAR, les 

sociétés inscrites disposent de politiques et de procédures pour s’assurer que ces conflits 

sont repérés et sont soit évités, soit traités par ailleurs au mieux des intérêts du client. ». 


